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DELIBERATION N° 99/10-01

 - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE A L’ECOLE DE MUSIQUE

 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le matériel informatique utilisé à l’école de musique est 
devenu obsolète. 
 
Son remplacement est envisagé mais nécessite un effort 
financier important pour l’école de musique qui sollicite 
une participation financière de la Ville de LUDRES. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
dédide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 7 000 F à 
l’école de musique de LUDRES, pour le financement de 
matériel informatique dont le coût global s’élève à 12 000 
F TTC. 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au B.S. 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/10-02 - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE AU CLUB SPORTIF DE TIR À L’ARC 
: LA FLECHE D’AFFRIQUE LUDREENNE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
la Flèche d’Affrique Ludréenne est devenue, depuis cet été, 
une compagnie à part entière, avec le label “Ecole 
Française de Tir à l’Arc”, dotée d’un entraîneur breveté. 
L’objectif de ce club, est de mettre l’accent sur le 
perfectionnement, le travail en équipe et l’entraînement de 
haut niveau. 
 
Un tournant dans son développement, de bons résultats 
sportifs affichés pour 1999, et la volonté pour la 
compagnie ludréenne d’accéder en national 1 : ce nouveau 
départ nécessite un soutien financier à hauteur de 10 000 
F sollicité par le club de tir à l’arc “La Flèche d’Affrique 
Ludréenne”, dénommé ainsi en référence à la pointe de 
silex découverte non loin de son terrain d’entraînement, 
près du parc de loisirs du Plateau. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 10 000 F au 
club de tir à l’arc “La Flèche d’Affrique Ludréenne”, 
 
- d’inscrire ces crédits au budget supplémentaire 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/10-03 - SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE AU JUDO-CLUB DE LUDRES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le club de judo de LUDRES a trouvé un nouvel essor depuis 
septembre 1998 et s’attache à développer davantage la 
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pratique du judo, notamment par des nouveaux cours 
adaptés à un public féminin, des entraînements de ju-jitsu, 
de self-défense, ainsi que des séances d’apprentissage de 
baby-judo pour les enfants de 4 à 6 ans. 
 
Des enseignants performants encadrent les quelques 140 
licenciés de ce club qui exerce son art à LUDRES depuis 23 
années, et qui sollicite une aide financière de 10 000 F. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 10 000 F au 
club de judo de LUDRES, 
 
- d’inscrire ces crédits au budget supplémentaire 1999. 
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